
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

NUMÉROS DE ZONES 5021 5022 5023 5024 5025 5026 5027 5027 5028 5029 5030 5031 5032 5033 5034 5035 5036 5037 5038 5039 5040 5041 5042 5043 5044
ET DOMINANCES M* AF R P AV AV R AF I R-ID R-ID R-ID R-ID R-ID R-ID R-ID R-ID R-ID AF AF AF AF AF AF AF

111 habitation unifamiliale isolée (5) (5) (5) (5) (5) (5) (5) (5) (10) (11) (11) (11) (11) (12) (4) (4)
112 habitation unifamiliale jumelée
113 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14. habitation dans un bâtiment à usages multiples
15. maison mobile et unimodulaire
16. habitation communautaire

21. industrie manufacturière lourde (6)
22. industrie manufacturière légère (6)
23. commerce de gros et entreposage
24. construction et travaux publics

31. transport
32. stationnement
33. infrastructure de services publics

41. vente au détail : produits divers
42. vente au détail : produits de l'alimentation
43. vente au détail : automobile et embarcation
44. poste d'essence

51. services professionnels et d'affaires
52. service personnel et domestique
53. service gouvernemental
54. service communautaire local (8)
55. service communautaire régional
56. restauration
57. bars et boîtes de nuit
58. hébergement

61. loisir intérieur
62. loisir extérieur léger
63. loisir extérieur de grande envergure
64. loisir commercial

71. agriculture
72. foresterie
73. mines  carrières et puits de pétrole

AUTRE USAGE PERMIS 2292 3328 3328 3328 3328 3328 3328 3328
USAGE NON PERMIS (13) ### (3)
NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 12 2
CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ
USAGE CONDITIONNEL

coefficient d'emprise au sol maximum 0.5 0.4 0.4 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4
marge de recul avant (en mètres) 30 6 6 12 (7) 12 12 12 12 (9) 12 12 12 12 12 10 10 12 12 12
marge de recul latérale  un coté (en mètres) 30 2
marge de recul latérale  l'autre coté (en mètres) 30 2
marge de recul arrière (en mètres) 30
hauteur minimale (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximale (en étages) d'un bâtiment 4 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
hauteur maximale (en mètres) d'un bâtiment 15 10 20 10 10 10 10 10 10 10 10 10 20 20 30 30 20 20 20

NORMES DIVERSES
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chapitre XII) (2) A D D D
PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
EXTENSION DES USAGES DÉROGATOIRES (chap. XXVI) E A B  F B H  I B  F B F B  F B B  F B  F F F B  F B  F B  F
ZONE D'AMÉNAGEMENT PRIORITAIRE (ZAP)
ZONE D'AMÉNAGEMENT DE RÉSERVE (ZAR)
ARTICLE DU PIIA 13,17

Règlement no 682, mise en vigueur le 14 septembre 2018 - Zones 1002 C, 1012C, 1013I, 1015I, 1016C, 1017C, 1019C, 1026C, 
1029I, 1034C, 1045C, 2101I, 2102I, 2106C, 2111C, 2112C,  2113C, 2116C, 2117C, 2118C, 2120R, 2148C, 2149C, 2210C,  
2211I  2212I  2213C  2214C  2216R  2217C  2218C  2219C  2220C  2234C  2303I  2304C 2305C  2306C  
2307C, 2308C, 2309C, 2310C, 2324I, 2325I, 2326I, 2401I, 2402I, 2403I, 2404I, 2405I, 2406C, 2408I, 2414C, 2415C, 2416C,
2417C, 2418C, 2420C, 2430C, 2509C, 2516C,2520C, 2522C, 2524C, 2526C, 2536I, 2539C, 2541C, 2542C, 2543C, 2604I,
2605C, 2607C, 2610C, 2613C, 2622C, 2628C, 2629C, 2632C, 2635C, 2640C, 2641C, 2721I, 2724C, 2725I, 2827I, 2834C,
2837C  2840C  2843C  2906R  2918I  2960C  2961C  2965C  2966C  2967C  2974I  2983C  2984I  2985I 2986C  2987C  
2990C, 3200I, 3202I, 3206C, 3208C, 3209C, 4002C, 4005C, 4007I, 4013C, 4014C, 4016I, 4018I, 4020I, 4033R, 4048AF,
4050I, 5007C, 5008C, 5014C, 5015C et 5034R.

Notes: Voir la page suivante

Règlement no 210, mise en vigueur le 28 mai 2007 - Zones 5021 M, 5022 AF et 5025 AV.
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Règlement no 878 mise en vigueur le 9 juin 2022 - Zones 2827I, 2916L, 2991R, 3208C, 4036R, 4037R et 5031R.
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Règlement no 997 mise en vigueur le 10 mai 2024 - Zones 1032M, 1033 M, 2701M et 5021M.

USAGE

NORMES DIVERSES

Règlement no 508, mise en vigueur le 27 novembre 2014 - Zones 5022 AF, 5024 P, 5025 AV, 5027 AF, 5029 R, 5030 R, 5031 R, 
5032 R, 5033 R, 5034 R, 5035 R, 5036 R, 5037 R, 5038 AF, 5039 AF, 5040 AF, 5041 AF, 5042 AF, 5043 AF et 5044 AF.

Règlement no 464, mise en vigueur le 13 juin 2013 - Zone 5027 AF.
Règlement no 491, mise en vigueur le 10 juillet 2014 - Zone 5027 R.

Règlement no 362, mise en vigueur le 19 août 2010 - Zones 4029 R et 5026 AV.
Règlement no 398, mise en vigueur le 12 mai 2011 - Zone 5026 AV.

Règlement no 581, mise en vigueur le 15 septembre 2016 - Zone 5021 M.
Règlement no 552, mise en vigueur le 10 septembre 2015 - Zone 5023 R.
Règlement no 510, mise en vigueur le 27 novembre 2014 - Zone 5028 I.

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL

Règlement no 294, mise en vigueur le 12 mars 2009- Zone 5024 P.
Règlement no 354, mise en vigueur le 10 juin 2010 - Zone 5025 Av.

AMENDEMENTS

 USAGES PERMIS
 Groupes et classes d'usages

HABITATION

INDUSTRIE

EXPLOITATION PRIMAIRE

TRANSPORT ET SERVICES PUBLICS

COMMERCE

En processus de modification réglementaire

LOISIRS ET CULTURE

Le présent document peut changer sans préavis — il est donc essentiel de toujours valider auprès de la municipalité
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GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

NUMÉROS DE ZONES 5000 5001 5002 5003 5004 5005 5006 5007 5008 5009 5010 5011 5012 5013 5014 5015 5016 5017 5018 5019 5020
ET DOMINANCES AV AF AV AV AV* AF R C C R R P R R C C P R C AF AF

111 habitation unifamiliale isolée
112 habitation unifamiliale jumelée
113 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14. habitation dans un bâtiment à usages multiples
15. maison mobile et unimodulaire
16. habitation communautaire

21. industrie manufacturière lourde
22. industrie manufacturière légère
23. commerce de gros et entreposage
24. construction et travaux publics

31. transport
32. stationnement
33. infrastructure de services publics

41. vente au détail : produits divers
42. vente au détail : produits de l'alimentation
43. vente au détail : automobile et embarcation
44. poste d'essence

51. services professionnels et d'affaires
52. service personnel et domestique
53. service gouvernemental
54. service communautaire local
55. service communautaire régional
56. restauration
57. bars et boîtes de nuit
58. hébergement

61. loisir intérieur
62. loisir extérieur léger
63. loisir extérieur de grande envergure
64. loisir commercial

71. agriculture
72. foresterie
73. mines  carrières et puits de pétrole

AUTRE USAGE PERMIS 434 434
USAGE NON PERMIS (3) 5425 5425 (3) (3) 5425
NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 6 6 6 6
CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ
USAGE CONDITIONNEL

coefficient d'emprise au sol maximum 0.4 0.3 0.4 0.3 0.3 0.4 0.4 0.4 0.3
marge de recul avant (en mètres) 9 6 6 6 6 6 3 6 6 6
marge de recul latérale  un coté (en mètres) 2 2 2 2 2
marge de recul latérale  l'autre coté (en mètres) 2 3 2 2 3
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimale (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximale (en étages) d'un bâtiment 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2
hauteur maximale (en mètres) d'un bâtiment 8 10 10 20 10 10 10 10 10 10

NORMES DIVERSES
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chapitre XII)
PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
EXTENSION DES USAGES DÉROGATOIRES (chap. XXVI)
ZONE D'AMÉNAGEMENT PRIORITAIRE (ZAP)
ZONE D'AMÉNAGEMENT DE RÉSERVE (ZAR)
ARTICLE DU PIIA 28b 10 28b 28b

Règlement no 682, mise en v gueur le 14 septembre 2018 - Zones 1002 C, 1012C, 1013I, 1015I, 1016C, 1017C, 1019C, 1026C, 
1029I, 1034C, 1045C, 2101I, 2102I, 2106C, 2111C, 2112C,  2113C, 2116C, 2117C, 2118C, 2120R, 2148C, 2149C, 2210C,  
2211I, 2212I, 2213C, 2214C, 2216R, 2217C, 2218C, 2219C, 2220C, 2234C, 2303I, 2304C,2305C, 2306C, 
2307C, 2308C, 2309C, 2310C, 2324I, 2325I, 2326I, 2401I, 2402I, 2403I, 2404I, 2405I, 2406C, 2408I, 2414C, 2415C, 2416C,
2417C, 2418C, 2420C, 2430C, 2509C, 2516C,2520C, 2522C, 2524C, 2526C, 2536I, 2539C, 2541C, 2542C, 2543C, 2604I,
2605C, 2607C, 2610C, 2613C, 2622C, 2628C, 2629C, 2632C, 2635C, 2640C, 2641C, 2721I, 2724C, 2725I, 2827I, 2834C,
2837C, 2840C, 2843C, 2906R, 2918I, 2960C, 2961C, 2965C, 2966C, 2967C, 2974I, 2983C, 2984I, 2985I,2986C, 2987C, 
2990C, 3200I, 3202I, 3206C, 3208C, 3209C, 4002C, 4005C, 4007I, 4013C, 4014C, 4016I, 4018I, 4020I, 4033R, 4048AF,
4050I, 5007C, 5008C, 5014C, 5015C et 5034R.

Notes :
(1) Les usages 2336 sont autorisés à condition qu'il n'y ait aucun entreposage extérieur.

(3) 4261, 4262 et 5425.     
(2) 434.     
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Règlement no 398, mise en vigueur le 12 mai 2011 - Zones 5004 AV et 5006 R.
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Règlement no 371, mise en vigueur le 9 septembre 2010 - Zone 5007 C.
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Règlement no 254, mise en vigueur le 31 mars 2008 - Zones 5004 AV* et 5006 R.

Règlement no 210, mise en vigueur le 28 mai 2007 - Zones 5000 AV, 5001 AF, 5002 AV, 5003 AV,
5004 AV, 5005 AF, 5019 AF et 5020 AF.

 USAGES PERMIS
 Groupes et classes d'usages

HABITATION

INDUSTRIE

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL

TRANSPORT ET SERVICES PUBLICS

En processus de modification réglementaire

COMMERCE

USAGE

LOISIRS ET CULTURE

EXPLOITATION PRIMAIRE

SERVICES

Règlement no 873  mise en vigueur le 9 juin 2022 - Zones 5007C  5055C et 5056R.

AMENDEMENTS

NORMES DIVERSES

Règlement no 354, mise en vigueur le 10 juin 2010 - Zones 5000 AV, 5002 AV, 5003 AV et 5004 AV.

5005 AF, 5019 AF et 5020 AF.

Règlement no 464, mise en vigueur le 13 juin 2013 - Zones 5009 R et 5017 R.
Règlement no 491, mise en vigueur le 10 juillet 2014 - Zone 5018 C.
Règlement no 508, mise en vigueur le 27 novembre 2014 - Zones 5000 AV, 5001 AF, 5002 AV, 5003 AV,

Règlement no 552, mise en vigueur le 10 septembre 2015 - Zones  5007 C, 5008 C, 5010 R, 5011 P, 5014 C, 5015 C 
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GRILLES DES SPÉCIFICATIONS / NOTES 5021 M à 5044 AF
Notes :

(13) 2218, 2219, 2294, 2328 et 2329.

(10) Affectation îlot déstructuré (type 2)

Les résidences unifamiliales isolées selon les dispositions des règlements d’urbanisme (voir, entre autres, PC art. 32.4).

(11) Affectation agroforestière (type 1)

(1) 3328 et 3329.(Abrogé)

(2) L’entreposage extérieur de type « D » est autorisé uniquement pour l’usage particulier 3329 à une distance minimale de 175 mètres

(3) 2218 et 2219.

Les activités industrielles ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 10 octobre 2002.

(5) Affectation îlot déstructuré (type 1)
Les résidences unifamiliales isolées (ou maison mobile ou maison modulaire selon le cas) selon les dispositions des règlements d’urbanisme (voir,
entre autres, PC art. 32.3).

de la piste cyclable ou de tout chemin public.

Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 10 hectares et plus, selon les dispositions des règlements d’urbanisme
(voir, entre autres, PC art. 32.2 et Z art. 164.1 à 164.4).

Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 20 hectares et plus, selon les dispositions des règlements d’urbanisme
(voir, entre autres, PC art. 32.2 et Z art. 164.1 à 164.4).

(4) Affectation agroforestière (type 2)

Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 10 hectares et plus, selon les dispositions des règlements d'urbanisme 

(voir, entre autres, PC art. 32.2 et Z art. 164.1 à 164.4).

(6) Affectation îlot déstructuré (type 1 et 2)

Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières et liées à une entreprise agricole ou forestière sous certaines
conditions : L’industrie doit être intégrée à une exploitation agricole ou forestière. Seule la première transformation liée aux ressources agricoles ou
forestières est autorisée.

Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières sous certaines conditions : L’activité industrielle doit être
complémentaire à la transformation des ressources agricoles et forestières; L’activité industrielle doit être située à l’intérieur d’un bâtiment existant
avant l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé (10 octobre 2002); Il doit être démontré que l’établissement ne peut être implanté dans
le périmètre d’urbanisation; Il doit être démontré que le lot correspond à un site comportant un minimum d’impacts sur l’agriculture.

(12) Affectation agroforestière (type 2) Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 10 hectares et plus, selon les
dispositions des règlements d'urbanisme (voir, entre autres, PC art. 32.2 et Z art. 164.1 à 164.4).

(7) Rue de l’Église et route Raymond: 12; autre rue: 6

(8) Affectation îlot déstructuré (types 1-2)

Affectation agroforestière (types 1-2-3)

Les équipements ou services communautaires (selon la terminologie à l’article 1.2.4) ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 10
octobre 2002.

(9) Propriétés situées au sud du chemin des Bois-francs :12; propriétés situées au nord du chemin des Bois-francs :10


